
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Augmentation du volume de déchets radioactifs liquides stockés.
EUROFINS CEREP
DUTHILLEUL Antoine - Directeur Général
SA à Conseil d'Administration
1) ICPE rubrique 2797 A2) ICPE rubrique 2680 -1 D3) ICPE rubrique 1716 non classée
1) La quantité de déchets radioactifs liquides et  solides susceptible d'être présente est de 60 m3. (passage de 23.8 à 60 m3). Le régime reste à autorisation.2) Le site est également classé sous le régime de la déclaration pour la rubrique 2680-1 D. Voir Annexe8_Récépissé n° 3006 de déclaration d'utilisation confinée d'OGM de classe de confinement 1 en date du 17 mars 2017. 3) Site non classée au regard de la rubrique 1716 car inférieur (< 100 litres) au seuil de 1m3.
Mise en place d'un système de collecte, transfert et stockage des déchets radioactifs liquides contenant les radioéléments 33P pour décroissance avant élimination. Ces systèmes sont installés dans les laboratoires et local de stockage des déchets radioactifs existants.
35318984800016
Depuis 2014, l’activité associée aux tests de binding (associée aux radioéléments suivants : 3H, 125I et 35S) n'a pas augmenté . L’activité  liée aux tests cellulaires (utilisatrice de 45Ca, 22Na, 86Rb et 14C) a diminué, celle-ci étant progressivement remplacée pas de nouvelles technologies telles que la spectrométrie de masse ou l’imagerie automatisée.  De ce fait, pour des raisons économiques combinées aux contraintes associées, il a été décidé d’arrêter définitivement la manipulation du 45Ca, 22Na et  86Rb.Par ailleurs, et comme annoncé par voie de presse en Octobre 2018, les activités de services de notre site écossais de Dundee ont été transférées vers le site de Poitiers. Le transfert de 430 tests in vitro de notre site de Dundee (Ecosse) vers le site de Celle l’Evescault a été réalisé début 2019. Ce transfert a permis la création de 40 emplois environ. Ces activités, associées à l’étude de l’activité enzymatique de protéines kinases, mettent en œuvre un traceur radioactif : l’ATP marqué au 33P. De ce fait, une augmentation de la quantité de 33P détenue et manipulée est demandée. Cette nouvelle activité nous demande une extension des zones surveillées et la mise en place d’une nouvelle gestion de déchets gérés en décroissance sur site.  Ces tests enzymatiques, qui utilisent de l’ATP (Adénosine triphosphate) marquée 33P, ont pour but la recherche d’inhibiteurs de l’activité d’une classe d’enzyme nommée « protéine kinases » impliquée entre autre dans les thérapies contre les cancers. De ce fait, une augmentation du nombre de manipulations utilisant du 33P et par conséquent des quantités détenues sous forme, notamment, de déchets liquides est prévue. 
Le local de stockage des déchets radioactifs existant, de 68 m2 de superficie, classé en Zone surveillée, accueille tous les déchets radioactifs générés par le site. Il regroupe, non seulement tous les déchets stockés en décroissance (radio-éléments de périodes inférieures à 60 jours), mais aussi, tous les déchets en attente de leur expédition vers l’ANDRA.Les déchets radioactifs générés par les activités transférées de Dundee contenant les radioéléments 33P  (T =25.6 < 100 jours) sont stockés dans ce local pré-existant. Ils sont conditionnés au moins une fois par jour, dans des fûts de 120 litres (solides) et de 60 litres (fioles à scintillation) dans l’attente de leurs décroissances. Une cuve étanche en inox de type 316L avec soudures brossées et passivées pour toutes les surfaces en contact avec les liquides contaminés est installée dans ce local pour conditionner les déchets liquides. Voir Annexe3a_Photographies zone d'implantation
Les déchets radioactifs liquides contenant les radioéléments 33P  (T =25.6 < 100 jours) sont conditionnés dans une cuve étanche en inox de type 316L avec soudures brossées et passivées pour toutes les surfaces en contact avec les liquides contaminés. Cette cuve horizontale  de 2.2m de diamètre et de 8m de longueur est composée de  6 compartiments de 4800 litres, soit un volume total de 28800 litres. Le transfert des liquides de la cuve de déchargement de 55 litres située dans le local de gestion des déchets vers la cuve compartimentée de 28.8m3 se fait par tuyauterie en inox soudée, prévenant ainsi toute fuite de liquide. Des sondes de détection en partie haute des compartiments évitent les risques de débordement en coupant automatiquement le transfert. Un contrôle visuel du niveau permet également un double contrôle du remplissage des compartiments. Une trappe de visite permet la prise d’échantillons pour une mesure de la radioactivité résiduelle (mesurée par scintillation liquide). Après 10 périodes, la radioactivité résiduelle est mesurée par scintillation liquide. Si l’activité résiduelle est < 10 Bq par litre (liquide) les déchets sont éliminés à l’égout après un contrôle du pH par une sonde étalonnée (pH=7+/- 1). Le rejet des 4.8m3 de liquide présent dans le compartiment se fait à un débit maximum de 40 à 60 litres par heure les jours ouvrés afin de ne pas impacter la nature physicochimique des effluents du site (considérant que le site génère en moyenne 6 m3 par jour d’activité).De plus, le sol de ce local est incliné de 1% vers le centre du local ; un récupérateur de liquide, équivalent à un volume de 150 litres, est situé au centre de la pièce.Des barrières d’étanchéité semi-automatique de 300 mm de hauteur placées aux entrées du local permettront de transformer ce dernier en compartiment étanche permettant la rétention de 20 m3 soit la moitié du volume total des déchets liquides stockés.Cf. Annexe6_ Paragraphe 4.3.2_Description du projet dans sa phase d'exploitation
Classement des installations de Eurofins Cerep sous régime d'autorisation au Bénéfice de l'antériorité au titre de la rubrique 2797 suite à la parution du décret n°2014-996 du 2 septembre 2014 modifiant la nomenclature des installations classées accordé par Madame la Préfète par courrier du 22 septembre 2015.Cf. Annexe7_Paragraphe 4.4_Préfecture classement ICPE  2797 autorisation 22_09_2015En réponse à un courrier de la DREAL en date du 15 janvier 2019, par courrier du 27 mai 2019, la société Eurofins Cerep située au lieu-dit "Le bois l'Evêque" sur la commune de Celle-L'Evescault a soumis à la préfecture un dossier de notification de modification d'installation classée dans le cadre de l'augmentation du volume de stockage de déchets radioactifs sur le site.Au vu de l'extension demandée, le projet relève d'un examen au cas par cas, objet du présent formulaire.
Superficie globale du local de stockage des déchets radioactifs
67.72m2
Lieu dit: Le bois l'Evêque 86600 Celle L'Evescault
00
19
02
04
46
41
69
11
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Zone Natura 2000 la plus proche: Directive oiseaux Forêt de Saint Sauvant à 10.7 kms et Directive habitat à 14.0 kms.
1
Site classé le plus proche: Eglise Saint-Etienne - Celle L'Evescault à 1 km.
1
1
1
1
1
Effluents rejetés dans le réseau d'assainissement collectif encadré par la convention de rejets avec la commune de Celle l'Evescault. Une analyse semestrielle de qualité de l'eau de rejet est effectuée par la société Ianesco.
1
Zone Natura 2000 la plus proche: Directive oiseaux Forêt de Saint Sauvant à 10.7 kms et Directive habitat à 14.0 kms.
1
1
1
1
2
2
Le risque identifié: fuite de liquide.   La cuve inox a été testée par mise sous pression à 5 bars afin de vérifier son étanchéité et son bon fonctionnement général. Ce contrôle est répété annuellement. Des sondes de niveau "haut" ne permettent pas un remplissage au delà de la sonde, la pompe à membrane étant pilotée par un automate arrête le transfert automatiquement. Une société spécialisée dans la mise en place de barrières de rétention et confinement, va équiper le local de barrières d'étanchéité semi-automatiques, asservies à une sonde de niveau placée dans le bac collecteur.
1
Aucun déplacement/trafic nécessaire au stockage des déchets radioactifs liquides contenant les radioéléments 33P. Après décroissance et contrôle, les effluents sont rejetés sur le site dans le réseau d'assainissement collectif.
1
1
Les équipements (voir Annexe 6) impliqués dans le procédé de traitement des déchets radioactifs liquides ne génèrent pas de nuisance sonore.
1
1
Les déchets radioactifs liquides contenant les radioéléments 33P sont non odorants. Ils sont, de plus, conditionnés dans une cuve étanche en inox de type 316L avec soudures brossées et passivées. La cuve est elle même installée dans un bâtiment fermé.
1
1
1
1
1
Déchets radioactifs liquides sans évaporation possible car stockés dans une cuve étanche.
1
2
Elimination tous les 2 mois de 4.8 m3 d'effluents liquides après décroissance et contrôle de non radioactivité. 
2
Elimination des déchets solides après décroissance et contrôle de non radioactivité par la filière des déchets industriels dangereux. 
1
Pas de construction liée à ce projet. Bâtiment déjà existant sans modification extérieure apparente.
1
1
1
Après 10 périodes, la radioactivité résiduelle est mesurée par scintillation liquide. Si l’activité résiduelle est < 10 Bq par litre (liquide) les déchets sont éliminés à l’égout après un contrôle du pH par une sonde étalonnée (pH=7+/- 1). Le rejet des 4.8m3 de liquide présent dans le compartiment se fait à un débit maximum de 40 à 60 litres par heure les jours ouvrés afin de ne pas impacter la nature physico-chimique des effluents du site (considérant que le site génère en moyenne 6 m3 d'eaux usées par jour d’activité).
Les mesures de stockage pour décroissance des radio-éléments mises en place ainsi que les contrôles effectués avant rejets ou élimination des déchets radioactifs visent à garantir l'absence de risques environnementaux. Les équipements et bâtiments impliqués dans le traitement de ces déchets font également l'objet de contrôles périodiques afin d'assurer la pérennité de leur performance dans le temps. Le projet n'engendre pas de modification apparente des bâtiments. Enfin, cette augmentation du volume de déchets radioactifs à traiter fait appel à des techniques et des procédures connues et appliquées sur le site depuis la création de l'entreprise en 1989.Au regard de ces éléments, il ne nous apparait donc pas nécessaire que notre projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
Annexe6_ Paragraphe 4.3.2_Description du projet dans sa phase d'exploitationAnnexe7_Paragraphe 4.4_Préfecture classement ICPE  2797 autorisation 22_09_2015Annexe8_Chapitre 3._Récépissé n° 3006 de déclaration d'utilisation confinée d'OGM de classe de confinement 1 en date du 17 mars 2017. 
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